COMMUNE D’ARELAUNE-en-SEINE
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

LE CONSEIL MUNICIPAL D’ARELAUNE-EN- SEINE se réunira en séance ordinaire,
SALLE D’ACTIVITES COMMUNALES, Grande rue, COMMUNE DELEGUEE DE SAINT
NICOLAS DE BLIQUETUIT le

LUNDI 2 MARS 2026 a 19 H 00

L’ordre du jour établi, est le suivant :

- CONVENTION D’INTERVENTION AVEC 'EPF NORMANDIE — FRICHE SHOPI

- AVIS PROJET D’EXTENSION DU PERIMETRE NATURA 2000 « BOUCLE DE LA SEINE
AVAL »

- CONVENTION DE MISE A DISPOSITION CHEMIN D’ACCES CAMPING VERS BORD
DE SEINE AVEC MR DECURE/MME LUCAS

- DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS CAUX SEINE AGGLO

- OPERATION HOMOLOGATION STADE DE FOOTBALL HENRI MALOU

- DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DETR 2026 — CREATION DE
COLUMBARIUM ET DE CAVURNES AUX CIMETIERES DES DEUX COMMUNES
DELEGUEES

- SUBVENTION COMITE DE JUMELAGE

- VENTE DE BOIS FORET COMMUNALE SUITE TEMPETE « GORETTI »

- VALIDATION DUERP (DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES
PROFESSIONNELS)

- INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES

Arelaune-en-Seine, le 20 Février 2026

Le Maire : Maryline MIRANDA TEODORO,




